
Les missions des 
Centres de Formation d’Apprentis

Diffusion d’informations

Accompagnement

Les obligations du CFA

Diffuser les informations de la formation
Diffuser les indicateurs de résultats

Informer de la validation des blocs de compétences 
Informer des conditions de déroulement

Suivre les apprenants 
dans leur montée en  compétence

(Livret Electronique de l’Apprentissage)

Prérequis
Objectifs

Modalités
Délais d’accès

ContactsTarifs

Méthodes 
d’évaluation

Durée

◦ Favoriser l’engagement des bénéficiaires
◦ Accompagner sur les plans socio-professionnel et éducatif

◦ Mobiliser le réseau de partenaires socio-économiques
◦ Informer des droits et devoirs en tant qu’apprentis et salariés

◦ Personnel dédié à la mobilité nationale et
internationale avec un référent handicap et un 
conseil de perfectionnement

05 62 88 28 43 cfa@juriscampus.frTechnoparc 3, Bât. 10, 1202 L’Occitane, 31670 Labège

Récolter leur satisfaction

Indiquer le pourcentage d'obtention
du diplome

Centre de Formation d’Apprentis



Votre contrat

Statut de salarié

Vous avez accès au statut 
de salarié dès la signature 
du contrat et bénéficiez 
alors des mêmes droits 
qu’un salarié. 

Le temps est réparti entre la 
formation et l’entreprise. 
Le temps de formation est 
donc considéré comme du 
temps de travail.

Temps de travail
partagé

5 jours supplémentaires de 
congés pour examen 
finaux sur convocation 
(contrat d’apprentissage). 

Congés payés Congés pour examen
2,5 jour par mois 
cumulés à prendre 
durant les périodes 
en entreprise.

En cas d’absence, et notamment pour toutes 
absences médicales, il est nécessaire de solliciter 
un arrêt de travail qui devra être communiqué à 
votre employeur, le CFA et à la scolarité.

Absences

Rupture de contrat

Il est également possible de rompre le contrat 
selon des délais. Il est nécessaire de prendre 
connaissance des éléments contractuels soit sur 
notre site, soit sur le site de SOS apprenti ou 
encore en consultant le précis d’apprentissage.

Congés
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Vos droits

Où retrouver les informations

Couverture sociale Aide au permis

Carte étudiant
des métiers

Aides au logement

CFA Juriscampus
https://cfa.juriscampus.fr/ https://www.ameli.fr/assure

https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/
prevention-des-risques-pour-la-sante-au-travail/

https://www.actionlogement.fr/l-aide-mobili-jeune

https://www.caf.fr/
Ameli

Ministère du Travail

CAF

Mobili Jeune
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Informations disponibles

Où retrouver les informations

Exercice de la 
citoyenneté

Evènements
culturels

Education aux 
écrans

Mixité des métiers
et lutte contre le

harcèlement

Insertion
professionnelle

En situation
de handicap ? Envie de mobilité ?

CFA Juriscampus
https://cfa.juriscampus.fr/ https://www.lumni.fr/programme/

agora-les-piliers-de-la-republique

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/
https://www.onisep.fr/formation

#apres-la-3%E1%B5%89-la-voie-professionnelle

https://educationauxecrans.fr/
Les piliers de la République

Ministère chargé de l’Egalité 
entre les Femmes et les Hommes

Éducation aux écrans

Onisep
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